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Texte de la question

M. Stéphane Mazars appelle l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la situation des agents
de la fonction publique hospitalière exerçant leurs missions au sein des services de sécurité incendie et d'assistance
aux personnes (SSIAP) dans les hôpitaux. Ces agents de l'ombre, car souvent invisibles pour le grand public, sont
pourtant des acteurs clés de l'hôpital qui garantissent la sécurité des personnes et des biens à travers des missions
bien spécifiques telles que la prévention des incendies et des actes de malveillance, la vérification périodique et la
surveillance de l'ensemble des équipements de sécurité incendie, des rondes quotidiennes pour s'assurer de la bonne
sécurité des occupants des bâtiments, le traitement de l'alarme ou du sinistre dans le respect des procédures ou
encore la formation du personnel au risque incendie, etc... Chacune de leurs interventions doit faire l'objet d'un
rapport destiné à la hiérarchie ou aux services publics de sécurité. Depuis plusieurs mois, les agents publics de
sécurité incendie dénoncent des conditions de travail rendues de plus en plus difficiles et regrettent un manque de
reconnaissance du fait des nombreuses missions qu'ils sont amenés à exercer au sein de l'hôpital public, alors que
celles-ci ne relèvent ni de leurs attributions réglementaires, ni de leur champ de compétences. En effet, les agents de
sécurité incendie sont régulièrement en première ligne pour gérer, notamment dans les services d'urgence, des
situations imprévisibles de tension, d'agression, et de violence, pouvant aller jusqu'à des atteintes inadmissibles
portées à leur intégrité physique par des patients ou des visiteurs et des menaces de mort proférées à leur encontre et
à celle de leur famille. Ce constat, observé sur l'ensemble du territoire national, est confirmé par l'Observatoire
national des violences en milieu de santé (ONVS) qui, dans son rapport 2019, admet que les missions des agents
des services sécurité incendie se déportent de plus en plus sur des missions de sûreté. Près d'un tiers des
signalements pour violences dans les établissements de soins requièrent une intervention des agents du PC sécurité
incendie. L'évolution des missions dévolues aux agents de sécurité incendie de la fonction publique hospitalière les
expose à de réels dangers qu'il convient de prendre en considération. Aussi, pour une pleine reconnaissance du
métier et des risques encourus au quotidien, il souhaite connaître les mesures que le Gouvernement envisage de
mettre en place. En outre, il l'interroge précisément sur la possibilité d'étendre à l'ensemble des personnels des
SSIAP le bénéfice de « l'indemnité forfaitaire de risque », allouée à certains agents hospitaliers affectés dans les
structures de médecine d'urgence depuis le 1er juillet 2019.

Texte de la réponse

  Les agents de sécurité incendie, qui occupent une place essentielle dans le bon fonctionnement des établissements
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 sanitaires, sociaux et médico-sociaux, relèvent légitimement du corps des personnels ouvriers régi par le décret
n° 2016-1705 du 12 décembre 2016 portant statut particulier des personnels de la filière ouvrière et technique de la
catégorie C de la fonction publique hospitalière. Leurs missions de participation au dispositif de sécurité et
d'incendie sont expressément prévues par les dispositions de l'article 7 de ce décret et le niveau de diplôme dont ils
sont titulaires correspond à la catégorie C. Il est également rappelé que ce corps a bénéficié des dispositions du
protocole « Parcours professionnels, carrières et rémunérations » (PPCR), lequel a introduit une nouvelle structure
de carrière, commune à l'ensemble des corps de catégorie C de la fonction publique hospitalière, en réduisant le
nombre de grades de quatre à trois, occasionnant ainsi des reclassements indiciaires. Ceci pourra avoir pour effet de
favoriser l'accès de ces personnels aux échelons sommitaux de leurs grades. Par ailleurs, s'agissant de l'indemnité
forfaitaire de risque, elle vise à reconnaître l'exposition à des risques particuliers et des conditions de travail
spécifiques des personnels réalisant au moins la moitié de leur temps de travail dans les services mobiles d'urgence
et de réanimation et dans les structures d'urgence. Les agents de sécurité incendie ne relèvent pas de ces
spécificités. En revanche, ils bénéficient, dans les conditions fixées au 13° de l'article 1er du décret n° 92-112 du
3 février 1992, d'une reconnaissance de leurs missions via une bonification indiciaire (NBI) de 10 points majorés
en vertu des dispositions. 
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